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3  AdPLVVLRQ 
3.1  CRQdLWLRQV d¶adPLVVLRQ 
Admission avec un certificat fédéral de capacité (CFC) du domaine  
Le certificat d¶assistante socio-éducative ou d¶assistant socio-éducatif (CFC) est considéré comme 
CFC relevant du domaine.  
Les conditions d¶admission suivantes doivent rtre remplies : 

a) certificat fédéral de capacité (CFC) assistante socio-éducative / assistant socio-éducatif ou 
un autre titre jugé équivalent; et 

b) rpussite à la procpdure d¶admission de l¶organisme de formation. 
 
La filière de formation compte 3'600 heures de formation au minimum. 
 
 
Admission avec un autre certificat du niveau secondaire II  
Les conditions d¶admission suivantes doivent rtre remplies: 

a) CFC d¶un autre domaine, certificat de maturité gymnasiale ou spécialisée, certificat délivré 
par une école de culture générale ou autre titre jugé équivalent ; et 

b) rpussite de la procpdure d¶admission de l¶organisme de formation ; et 
c) preuve d'une expérience pratique dans le domaine de l'éducation sociale d¶au moins 400 

heures. Cette pratique est allongée à 800 heures au moins pour des candidates / candidats 
avec un parcours purement scolaire.   

 
La filière de formation compte 5'400 heures de formation au minimum. 
 

3.2 Reconnaissance des acquis 
Les compétences professionnelles acquises antérieurement / les acquis de formation sont validés 
de manière appropriée. Les exigences suivantes s'appliquent : 
 
VaOLdLWp d¶XQ bUeYeW / dLSO{Pe IpdpUaO dX dRPaLQe  
Pour les porteurs de brevets ou diplômes fédéraux du domaine, le parcours est réduit et compte 
entre 2'400 et 3'600 heures de formation, y compris la procédure de qualification finale selon le 
chapitre 5.2 (voir annexe). 
 
AcTXLVLWLRQ d¶XQ deX[LqPe dLSO{Pe ES daQV Oe dRPaLQe VRcLaO 
Les personnes qui ont déjà un diplôme d'une école professionnelle supérieure dans le domaine 
social peuvent obtenir un diplôme ES en éducation sociale. 
 
Les conditions suivantes doivent être remplies : 

a) un diplôme ES éducation de l¶enfance ou maîtrise socioprofessionnelle ou animation com-
munautaire ou un diplôme équivalent; et 

b) une activité professionnelle encadrée par une formatrice / un formateur à la pratique pro-
fessionnelle en éducation sociale d¶au moins 1200 heures selon les modalités de la forma-
tion en cours d'emploi conformément au chapitre 4.3; et  

c) la réussite à la totalité des éléments de la procédure de qualification finale conformément 
au chapitre 5.2. 
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Validité d’un autre certificat / diplôme ou des compétences acquises d'une autre manière 
Les compétences professionnelles / les acquis de formation sont pris en compte par l’organisme 
de formation, dans la mesure où la candidate ou le candidat peut fournir les justificatifs adéquats. 
L’organisme de formation décide « sur dossier » du nombre d’heures de formation susceptibles 
d’être validées. La formation comprend cependant 1’800 heures de formation au minimum et la 
procédure de qualification finale, conformément au chapitre 5.2.  
 

3.3 Procédure d’admission 

L’organisme de formation met en œuvre une procédure d’admission au cours de laquelle il vérifie 
que les conditions requises pour suivre la formation sont remplies. C’est lui qui décide de l’admis-
sion en son sein. Chaque organisme de formation peut reconnaître le résultat de la procédure 
d’admission d’un autre organisme de formation.  
 
Pendant la procédure d’admission, l’organisme de formation vérifie si les conditions personnelles, 
sociales et professionnelles suivantes sont remplies pour réussir la formation : 

• l’aptitude à suivre la formation pratique (sur la base de la recommandation d’une institution 
de formation à la pratique dans le domaine de l'éducation sociale) ;  

• l’aptitude à réussir le parcours scolaire et les examens de la formation (plus particulière-
ment la capacité à s’exprimer à l’oral et par écrit, ainsi que la capacité à communiquer, 
coopérer et les capacités réflexives) ;  

• la probité et l’absence de procédure judiciaire ou condamnation incompatible avec l’activité 
professionnelle.  

 
Les organismes de formation peuvent prévoir d’autres critères. 

 

4 Organisation de la formation 

4.1 Formes et contenu des offres 

Les filières de formation en éducation sociale sont en règle générale proposées sous forme sco-
laire avec des stages intégrés ou sous forme duale. 
La formation pratique est mise en œuvre par une formatrice / un formateur à la pratique profes-
sionnelle (voir chapitre 4.3). 
 
Formation duale  
Cette forme d’offre comprend des éléments de formation scolaires et pratiques. Outre les éléments 
de formation scolaires, une activité professionnelle doit être exercée dans le domaine correspon-
dant aux études à un taux de 50% minimum, et faire l'objet d’une convention entre l’employeur et 
l’étudiante / l’étudiant.  
 
Formation avec stages intégrés  
Cette forme d’offre comprend des éléments de formation scolaires et pratiques. Les éléments de 
formation pratiques sont accomplis sous la forme d’un ou de plusieurs stages accompagnés. Un 
stage dure une année au maximum. L’organisme de formation est responsable de la sélection et 
de la supervision du ou des stages.  
 
  


